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Première résolution

Deuxième résolution

Troisième résolution 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture des rapports du Conseil 
d'Administration  et des Commissaires aux comptes sur l'exercice 2002 
approuve ces rapports.

L'Assemblée Générale approuve le bilan et le compte des pertes et profits 
consolidés d'INTERBANK BURUNDI et de la société INVESTIMMO pour 
l'exercice social arrêté au 31 décembre 2002

L'Assemblée Générale Ordinaire approuve l'affectation du solde bénéficiaire 
telle qu'elle lui est proposée:
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 Réserves légales
 Réserves disponibles
 Provisions générales pour risques
 Dividendes
 Tantièmes aux Administrateurs
Report à nouveau� 

-
-

BIF 693.000.000
BIF 330.000.000
BIF   33.000.000
BIF        114.337

-
-
-
-
-

BIF 258.924.309

INTERBANK BURUNDI INVESTIMMO

Quatrième résolution

Cinquième résolution

L'Assemblée Générale Ordinaire donne quitus aux membres du Conseil 
d'Administration de leur gestion pour l'exercice 2002.

En application de l'article 18 des statuts de la Banque, l'Assemblée  Générale 
Ordinaire nomme les Administrateurs:
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- Madame Marguerite RUMBETE
- Monsieur Georges COUCOULIS
- Monsieur l'Abbé Gabriel BAZIRUWISABIYE
- Monsieur Arturo COSTA
- Monsieur Bonaventure NICIMPAYE
- Monsieur Callixte MUTABAZI et
- SALEX CORPORATION

pour une durée d'une année qui prendra fin lors de l'Assemblée Générale 
Ordinaire de l'An 2004 statuant sur les comptes de l'exercice 2003.

L'Assemblée Générale Ordinaire, conformément à l'article 44 des statuts 
nomme Messieurs Déogratias BANDEREMBAKO et Léon MWEBEYA, ce 
dernier remplaçant Monsieur Prime NYAMOYA, au poste de Commissaires 
aux comptes pour un mandat de trois ans prenant fin à l'issue de l'Assemblée 
Générale Ordinaire de l'An 2006 statuant sur les comptes de l'exercice 2005.

Sixième résolution 

 
 


